
Madame la Ministre Valérie Pécresse 

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche 
1 rue Descartes 

75231 Paris cedex 05 
 

 

le 19 mai 2010, 

 

 

Madame la Ministre, 

 

Elus Communistes, Socialistes, du Parti de Gauche et militants associatifs des Hauts-de-Seine, 
nous souhaitons vous alerter à nouveau sur la situation de l’IUFM Val-de-Bièvre d’Antony 
(Hauts-de-Seine). 

Vous allez recevoir le 26 mai une délégation des personnels du site IUFM d’Antony Val-de-
Bièvre et du collectif de défense de ce site historique de la formation des enseignants dans 
l’Académie de Versailles. 

Après des mois de silence, le Recteur de l’Académie, Monsieur Alain Boissinot, ainsi que la 
Présidente de l’Université de Cergy-Pontoise, Madame Moulin-Civil, viennent de confirmer la 
fermeture à la rentrée 2010 du site. 

Le personnel du site ainsi que son collectif de défense n’ont pourtant eu de cesse, depuis la 
rentrée 2009, de demander, sans succès, à être reçus et entendus. Ils souhaitaient et souhaitent 
toujours faire part de leur attachement profond à Val-de-Bièvre et de leurs arguments pour le 
maintien du site dans le rééquilibrage nord-sud dans les Hauts-de-Seine, enfin réalisé depuis 
l’ouverture du site de Gennevilliers. 

En effet, si personne ne conteste l’importance d’un pôle de formation situé dans le nord du 
département, ce rééquilibrage nord-sud ne doit cependant pas se faire au détriment de la qualité 
des formations et de l’accueil des étudiants et des personnels du site sud. 

L’option d’un rapatriement intégral du personnel et de l’enseignement actuellement existant à 
l’IUFM Val-de-Bièvre sur le site d’Antony-Jouhaux nous inquiète particulièrement. En effet, de 
coûteux travaux ont été réalisés à Val-de-Bièvre pour améliorer le confort des locaux car le 
scénario qui semblait se profiler depuis plusieurs années était bien celui d’un transfert intégral des 
formations du sud à Val-de-Bièvre, y compris celles du site de Jouhaux. Ainsi, le site dispose 
aujourd’hui de plus de 10.000 m2 de locaux d’enseignements, ainsi qu’une salle de conférence de 
plus de 250 places, des laboratoires de langue, un restaurant universitaire et trois gymnases, tous 
en parfait état. 

A l’inverse, le site d’Antony-Jouhaux n’a pas bénéficié d’investissements et de travaux depuis 
plusieurs dizaines d’années ; le mauvais état général du bâtiment et l’absence totale d’équipements 
sportifs vont pénaliser fortement la qualité de l’enseignement dispensé, les conditions de travail 
du personnel et des étudiants, notamment dans la perspective d’un accueil de toutes les 
formations à la rentrée 2010. 

Un déménagement en juillet 2010 de l’IUFM d’Antony, qui accueille de très nombreux étudiants 
et professeurs, viendrait de plus s’ajouter à la mise en place de la masterisation de la formation 
des enseignants, dont les effets ainsi que ceux du rééquilibrage nord-sud quant à la ventilation des 
étudiants sur le département ne sont  pas encore connus. 



C’est pourquoi, en considérant l’ensemble de ces éléments, nous vous demandons d’accueillir 
avec bienveillance la demande de moratoire d’au moins un an sur la décision de fermeture d’un 
des deux sites IUFM d’Antony.  

Ce délai permettra une réelle concertation avec les personnels et tous les acteurs concernés, y 
compris la région Ile-de-France et l’Etat, propriétaires des locaux de Jouhaux. 

Nous souhaitons par ailleurs participer à la définition du schéma directeur académique de la 
formation des enseignants, que vous évoquiez il y a quelques mois lors d’une question orale à 
l’Assemblée nationale. A ce jour, nous n’avons cependant reçu aucune sollicitation de la part du 
Rectorat de l’Académie de Versailles. 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à ce courrier. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération. 

 

 

- Brigitte Gonthier-Maurin 
Sénatrice des Hauts-de-Seine 

- Marie-Hélène Amiable 
Députée des Hauts-de-Seine 

- Pascale Le Néouannic 
Conseillère régionale  
Conseillère municipale 
d’opposition  
Groupe Union pour Antony 
 

- François Rivet 
Conseiller municipal d’opposition  
Groupe Union pour Antony 

- Françoise Colmez 
Conseillère municipale 
d'opposition  
Groupe Union pour Antony 
 

- François Meunier 
Conseiller municipal 
d’opposition  
Groupe Union pour Antony 

- Marité Charrier 
Conseillère municipale 
d’opposition 
Groupe Union pour Antony 
 

- Dominique Fié 
Conseiller municipal d’opposition 
Groupe Union pour Antony 

 


